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Cyprianaises, 

Cyprianais, 

 

Le soleil et la pluie sont au rendez-vous. L’été avance à grands pas. 

 

La semaine intensive du 125
e 
de la fondation de la paroisse de Saint-Cyprien a 

donné tous les fruits souhaités. Permettez-moi de remercier M. François Gosselin, 
président du comité du 125

e
, tous les administrateurs, les bénévoles, Noémie et 

les employés municipaux, pour avoir fait de cette fête un succès immense. Grâce 
à vous, nous avons vécu des moments inoubliables, je reviendrai sur l’événement 
en septembre. 

 

Le projet d’amélioration du Complexe Louis Santerre tire à sa fin. Les commentai-
res reçus sont élogieux en regard de la qualité des lieux. M. Viateur Laplante, nou-
vel employé municipal, verra à la confection et à l’entretien de la glace notam-
ment. Bienvenue dans l’équipe, nous sommes fiers que tu te joignes à nous! 

 

Des échanges prennent place avec les dirigeants de l’école de Saint-Cyprien afin 
d’améliorer le parc-école (municipalité) en ajoutant certains équipements de la mi-
se à niveau des autres modules. 

 

Nous devons accroître la sécurité de nos citoyens, de nos enfants, de nos person-
nes âgées. Si vous êtes témoins d’un acte criminel, de vitesse, de bruits, de 
« shows de boucane », atteinte à la propriété… appelez la Sûreté du Québec au 
(418) 862-9191. 

 

Bonne fin d’été et du plaisir en abondance! 

 

 

 Michel Lagacé, maire 

 

 

Croire en demain pour qu’aujourd’hui soit meilleur. 

Cultivons l’appartenance au territoire si nous voulons y récolter la fierté. 
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NOUVEAUX-NÉS 
 

 

 

 

 

Nous voulons souhaiter la plus cordiale bienvenue dans notre communauté à des nouveaux 

petits bébés et féliciter leurs parents : 
 

BRITANY Fille de Isabelle Denis et Christian Caya 

ÉLIZABETH Fille de Marie-Ève Ouellet et Christian Dumont 

Période de ramonage 2011 

 

Cette année, la période de ramonage se déroulera du 28 août au 3 septembre 

2011. 

 

Pour les résidents du village, les ramoneurs passeront du lundi au mercredi 

(29 au 31 août). Pour les rangs, les travaux seront faits du mercredi au vendre-

di (31 août au 2 septembre). À noter que les dates sont approximatives, en cas 

de mauvais temps, des délais supplémentaires peuvent survenir. 

 

Des cartons seront apposés sur votre porte 24 heures avant le début des tra-

vaux, les ramoneurs effectueront leur travail même si vous êtes absents. Dans 

un tel cas, vous devez fermer les orifices d’admission d’air de l’appareil et le 

registre (clé de tirage) sur le conduit de raccordement. Le ramoneur exécutera 

le ramonage selon le règlement municipal. À votre retour, vous devrez enlever 

de la base de la cheminée toute suie, détritus ou autre et ce, dans un délai de 

24 heures. 

 

Si, pour quelque raison que ce soit, vous ne voulez pas que les 

ramoneurs passent en votre absence, vous devez communiquer 

avec la municipalité au (418) 963-2730, poste 200. 

Pensez-y une cheminée ramoné, une maison sécurisée! 
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REMERCIEMENTS 
 

Nous tenons à remercier Mme Monique Malenfant pour le travail effectué qui nous a 
permis de fournir gracieusement 172 arbres à la population cyprianaise. Un geste 
très apprécié, autant pour l’aspect environnemental que pour la beauté du paysage. 

 

Vous avez sûrement aperçu les magnifiques feux d’artifice de la Saint-Jean-Baptiste 
le 24 juin dernier. Félicitations à M. Christian Ouellet, chef  pompier et artificier, 
pour ce merveilleux spectacle! 

 

Nous désirons souligner le superbe travail effectué pour l’aménagement de la cour du 
Complexe Louis Santerre à M. Ghislain Ouellet ainsi qu’à tous les employés de la 
voirie municipale qui y ont participé. 

 

Comme vous le remarquerez sans doute, M. Denis Rioux, qui assumait le poste d’é-
boueur pour la municipalité depuis de nombreuses années, nous a quitté pour relever 
de nouveaux défis. Nous souhaitons le remercier pour les services rendus à la muni-
cipalité et lui souhaitons bonne chance dans ses nouvelles fonctions. 

 

 

 Sanny Beaulieu 

 Directrice générale 

 

RAPPEL DATE D’ÉCHÉANCE TAXES 

  

Prenez note que la date d’échéance pour votre deuxième versement de taxes municipales est 

le jeudi 1er septembre prochain. Pour éviter de payer des intérêts, nous vous demandons de 

vous prévaloir de votre paiement avant cette date. 

 

  

Merci de votre collaboration. 
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Service Incendie 

AVIS À LA POPULATION 

 

Devant le fait qu’il y a utilisation de nos stationnements et de l’environnement 
de nos édifices pour faire des « shows de boucane », des bris et autres, nous 
avons fait installer des caméras de surveillance sur nos édifices.  

 

Tous les bris, conduites hasardeuses, etc. seront signalés à la Sûreté du Qué-
bec. 
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Bénévoles 

Festivités du 125e 
 

Nous tenons à offrir de sincères remerciements à tous les bé-

névoles qui ont travaillé avec acharnement au succès des fê-

tes du 125e. 

 

Sans leur aide, l’accomplissement de ces festivités fête n’au-

rait pas été possible. 

 

Encore une fois, 
 

 Municipalité de Saint-Cyprien 

40e anniversaire du club de l’Âge d’or 

 

Un souper aura lieu le 18 août 2011 pour souligner le 40e anniversaire 

du club de l’Âge d’or. 

Celui-ci se tiendra au Toupikois à 17h. 

Veuillez contacter Mme Lucille Roy, présidente au (418) 963-2635 pour réserver vos 

billets de souper au coût de 18$ (souper et soirée). Les réservations doivent se faire 

avant le 12 août. 
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Nouvelles du Comité sur l’avenir de l’église de Saint-Cyprien 
 

Le 30 septembre 2009, le conseil de la Fabrique de Saint-Cyprien convoquait la 

population à une rencontre publique portant sur l’avenir de l’église en tant que 

bâtiment. À la sortie de cette rencontre, un comité de réflexion a été formé  

(membres de la Fabrique et du conseil municipal, agente de développement de la 

Société de développement économique de Saint-Cyprien, coordonnatrice à la 

culture et au patrimoine de la MRC et représentants d’organismes cyprianais). 

 

Rappelons que l’objectif ultime que poursuit ce comité est d’assurer l’avenir de ce bâtiment doté d’une gran-

de valeur historique et architecturale de Saint-Cyprien et ce, en étudiant différents scénarios d’utilisation. 

Pour ce faire, le comité s’est donné comme mandat : 

1. d’inventorier les besoins actuels et futurs de la population; 

2. d’étudier les différents scénarios d’utilisation de l’église en lien avec les besoins inventoriés; 

3. de présenter à la population un projet viable et réaliste qui assure l’atteinte de l’objectif. 

Étapes réalisées par le comité : 

 

 La tenue de 8 séances de groupe de discussion qui ont permis de connaître les besoins des différents 

groupes sociaux, économiques, communautaires et culturels; 

 L’établissement d’une liste de besoins; 

 La priorisation des besoins qui peuvent s’intégrer à l’église; 

 La visite de l’église de la Municipalité de La Durantaye qui accueille à la fois le culte et une salle 

multifonctionnelle; 

 La rencontre avec un représentant du diocèse de Rimouski afin de l’informer des différentes démar-

ches entamées; 

 La réalisation par un architecte d’un carnet de santé (état physique des lieux), de plans et d’un budget 

préliminaire afin d’évaluer les différentes options d’aménagements possibles qui permettent d’inté-

grer la liste de besoins. 

 

Afin de maximiser le projet dans un objectif de viabilité financière et de faisabilité technique, le comité 

poursuit actuellement son travail, accompagné de l’architecte. Donc, à cette étape-ci, le comité revoit cer-

tains éléments du projet afin d’évaluer leur impact financier et leur pertinence dans l’ensemble du projet. 

 

Étapes à venir : 

 

 La présentation publique du projet accompagné de plans et d’un budget préliminaire; 

 Si la population appuie le projet, un comité responsable de la réalisation sera mis en place. Ce comité 

sera responsable, entre autres, du plan de réalisation, de la recherche de commanditaires et de parte-

naires financiers ainsi que des différentes activités entourant la levée de fonds; 

 La réalisation du projet sera sous la responsabilité du promoteur du projet. C’est le propriétaire du 

lieu qui sera responsable du chantier. 
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Le Centre d’Action Bénévole des Seigneuries désire aviser les bénéficiaires actuels du service d’ac-
compagnement-transport qu’il existe une procédure à suivre lors de toute demande de service. 

 

Pour la municipalité de Saint-Cyprien, le comité d’action bénévole a comme responsabilité de gérer tou-
tes les demandes de service d’accompagnement effectuées par les bénévoles. Donc, nous vous de-
mandons de bien vouloir respecter la procédure suivante : 

 

1. Toutes les demandes d’accompagnement doivent être confirmées par rendez-vous deux jours à 
l’avance. 

2. Vous devez communiquer avec Mme Pierrette April, responsable des accompagnements pour 
Saint-Cyprien, au (418) 963-7268, poste 1300 jusqu’au 15 août 2011. Après cette date, veuillez 
composez le (418) 963-7268, poste 1309. 

3. Nous vous demandons de ne pas faire votre demande d’accompagnement directement auprès 
des bénévoles. Le comité doit tenir un registre des demandes afin que ceux-ci soit remboursés 
pour l’accompagnement effectué. 

 

Nous vous remercions grandement pour votre collaboration dans le bon fonctionnement du service. 
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7
e
 Édition 

Tournoi de Golf 

du Club Richelieu de Saint-Cyprien 
 

 

 

 

Samedi le 13 août 2011, se tiendra la 7
e
 édition du tournoi de golf Richelieu de Saint-Cyprien, au 

club de golf de la Vallée du Témiscouata à Saint-Louis-du-Ha!Ha! 

 

Comme par les années passées, il s’agit d’une formule «continuus mulligan à 4 joueurs (meilleure 
balle)». Le coût demeure le même : 65 $ par personne, incluant le souper et 25 $ pour ceux et cel-
les qui désirent uniquement être présents au souper. 

 

L’année dernière, environ 100 personnes prenaient part à ce tournoi dans une atmosphère des 
plus cordiales. Cette année, nous anticipons relever ce défi et obtenir une plus grande participa-
tion des jeunes. Ce qui est encourageant, c’est que notre réseau s’agrandit au niveau des amis, 
des familles, etc., tant de Saint-Cyprien que de l’extérieur. 

 

Devant l’ampleur que prend cette activité, nous avons pensé encore cette année nous adjoindre 
un président d’honneur, M. Rodier Leblond, entrepreneur en construction depuis plusieurs années. 
Celui-ci a accepté cette responsabilité. 

 

Nous vous invitons à nous aider à améliorer notre fonds Richelieu. Vous savez que l’aide à la jeu-
nesse est notre objectif, la Maison des jeunes étant notre principale cause. Depuis quelques an-
nées, nous participons à la dictée Richelieu, visant la promotion de la langue française. 

 

Au nom des membres de notre club et de nos jeunes, nous faisons appel à votre générosité, soit 
en venant au tournoi du 13 août prochain, soit en commanditant des prix de présence et / ou de 
participation que nous remettrons. 

 

Je tiens à remercier d’une façon spéciale M. Rodier Leblond qui a accepté la présidence d’hon-
neur ainsi qu’à M. Martin Mailloux qui accepte de collaborer à l’organisation du tournoi. Merci éga-
lement aux membres Richelieu et à toutes les personnes qui nous aideront à faire de cette activité 
un franc succès. 

 

 

 

Gaétan Émond, responsable 
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La conférencière invitée 

est Mme Jacqueline 

Laforce, comédienne. 

Elle se fera un plaisir de 

répondre à vos questions. 

DÉMYSTIFIER L’ORDINATEUR 

Nous invitons la population à un 

brunch-conférence organisé par le 

Centre Clé, soulignant la Journée in-

ternationale de l’alphabétisation, le 

jeudi 8 septembre 2011. 

Coût du brunch : 

10 $ (+ taxes) 

Coût de la conférence seule :      

Gratuit 

Heure: 10h00 à 11h30 

Comment combattre la solitude en étant en résidence pour personnes âgées ou 

simplement solitaires dans la vie? Selon Jacqueline Laforce, aussi appelée Ma-

dame Vidéotron, c'est en apprenant à naviguer sur Internet qu'on peut combler 

une partie de ses journées, communiquer avec ses petits-enfants, ses amis ou 

faire de nouvelles connaissances, regarder leurs photos de voyage et ainsi briser 

l'isolement. Âgée de 72 ans, la comédienne donne des conférences sous le signe 

de l'humour pour familiariser les aînés et les personnes vivant seules, aux bien-

faits de l'Internet. 

Où : Au restaurant Le mirage à St- Cyprien 

Venez en grand nombre… 

Pour informations : 418-963-1603 
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Au cœur de 

notre souvenance 
 

Relevé Numéro 18 

Août 2011 

V1 - UN NOUVEAU DÉPART   (1954-1970) 

 
 

B – La gestion économique et la vie pastorale 

 

Lors de la bénédiction de l’église, le 26 juillet 1956, tous les travaux majeurs à l’intérieur du temple sont ter-

minés. Toutefois à l’extérieur, on doit, dès le lendemain, monter les trois cloches dans le beffroi ou campanile 

et assurer leur parfaite fonctionnalité (sol, si bémol, do). Dans les jours et les semaines qui suivent, on rempla-

ce les rampes d’accès temporaires à l’édifice par des perrons et escaliers en béton armé pour ensuite fixer les 

marquises prévues dans le plan architectural et compléter l’éclairage extérieur. Et vint le temps de niveler le 

terrain adjacent en vue d’assurer le stationnement et l’entretien paysager. Il s’avère nécessaire de réparer les 

dommages causés au presbytère par la chaleur de l’incendie, c’est-à-dire les murs extérieurs, l’encadrement 

des fenêtres, le toit, la galerie, etc. On a prévu se limiter à une enveloppe budgétaire d’environ 30 000 $, pour 

tous ces travaux, quitte à remettre à plus tard quelques travaux excédentaires tels que le terrassement et le rem-

blai de l’avant-surface de l’église qui donne sur la rue Principale. Cette opération viendra quelques années plus 

tard et il se pourrait, selon certaines sources, qu’on ait récupéré la belle pierre de granit qui servait de fonda-

tion à l’église incendiée pour ceinturer le remblai, mais  il n’y a pas d’unanimité à ce sujet. 

 

La dette et son désendettement 

 

La paroisse, comme tout être humain responsable ou toute personne morale, qu’elle soit institution religieuse, 

civile, politique, éducative, sociale ou culturelle, doit faire face à ses dépenses et gérer le plus consciencieuse-

ment possible ses affaires. C’est d’ailleurs ce que dit Jésus: « Alors rendez à César ce qui est à César… » (Lc. 

XX, 24-25 ou Mc X11, 16-17). Ce principe éthique était largement endossé et mis en pratique par les cypria-

nais et les cyprianaises en ces années mémorables. Initialement, au moment de concevoir les plans et les coor-

données de la future église, le curé Desbiens prévoyait faire construire une église plus petite, mais les gens, en 

assemblée, lui dirent que chaque famille de la paroisse voulait avoir son banc et même plus pour les familles 

nombreuses. À cette requête, le curé répondit : « très bien, mais vous devrez en payer le coût ». C’est à une 

époque où la vente annuelle des bancs apporte une recette importante au budget paroissial, d’autant plus que la 

pratique religieuse est fort élevée et que le calendrier liturgique se révèle passablement chargé même en semai-

ne (les premiers vendredis du mois, les fêtes de Jésus qui arrivent en semaine, comme la fête du Sacré-Cœur, 

l’Ascension, les quatre-temps, les quarante-heures, les retraites paroissiales, les rogations, la fête patronale, les 

grandes fêtes de la Vierge Marie, etc.). La générosité du peuple sera davantage sollicitée : plus de bazars, de 

soirées récréatives, de soupers communautaires, de bingos, donc des recettes qui s’ajouteront à « la part de 

Dieu » recueillie mensuellement dans les familles. 

 

En 1954, la fabrique perçoit de la compagnie d’assurances contre l’incendie une indemnité globale de 

101 387.40 $. À la fin de décembre, elle avait en réserve la somme de 74 539.52 $, mais assurait une dette pas-

sive de 30 000.00 $, résultant de 5 emprunts à 2 ½ % d’intérêt. On a décidé de ne pas rembourser immédiate-

ment ces emprunts afin de les réinvestir à un taux beaucoup plus élevé. Cette façon de gérer vaut plus qu’un 

simple détail car elle sera effectivement le modèle de la gestion de la dette jusqu’à son extinction complète. 
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En établissant les dépenses, les revenus et les surplus sur la base des quatre années durant lesquelles on a 

construit l’église et finalisé son parachèvement définitif, tant à l’extérieur qu’à l’intérieur, on peut constater 

que les surplus s’amenuisent constamment et que la dette tend à monter, car les revenus dits extraordinaires 

diminuent progressivement (p. 329)* : 

 

État de la dette entre 1954 et septembre 1958 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On peut constater une diminution graduelle des dépenses, sauf en l’année 1955 qui sera l’année charnière 

avec la mise en place des fondations et la construction du sous-sol, plus l’acquisition des matériaux de base 

devant servir à l’érection du temple. Et cela coïncide heureusement avec l’assiette budgétaire des années 

1954 et 1955. Autrement dit, la situation financière apparaît normale et l’on a respecté l’engagement de 

comprimer autant que possible les dépenses en égard aux revenus. À sa visite pastorale des 15 et 16 mai 

1958, Mgr Charles-Eugène Parent exprime une entière satisfaction (pp.329-330) : * 

 

Au 31 décembre dernier, la dette de la fabrique s’élevait à $79 384,17. Elle se justifie par les 

dépenses exigées par la reconstruction de l’église avec l’apport d’une répartition et la généro-

sité de la population se maintenant au rythme actuel. Il y a lieu d’espérer que cette dette s’a-

mortira normalement, même s’il reste à faire certains travaux d’agrandissement et d’embellis-

sement au cimetière. Le presbytère a été restauré l’an dernier; c’est une excellente maison  qui 

pourra durer encore plusieurs années... La  tenue des livres est très bonne, le vestiaire complet 

est bienvenu. Le bon ordre règne partout. Population de 1407 âmes, 215 familles, que nous 

mettons, en ce jour, sous la garde et la protection de saint Isidore, patron des laboureurs. 

 

À cette rencontre avec l’évêque, le curé Desbiens lui a-t-il dit qu’il a hâte que toute cette dette soit élimi-

née, qu’il est fatigué ou encore qu’il aimerait quitter pour une paroisse nécessitant moins de travail haras-

sant? Le témoignage que rend Mgr Parent sur la bonne situation de la paroisse en tout point peut-il être in-

terprété comme « mission accomplie » pour le curé Desbiens? Nul ne le sait et le curé s’est bien gardé d’en 

souffler un mot. De toute façon, au prône dominical du 31 août, le curé brise le silence en révélant sa nou-

velle obédience (p. 330) : 

 

Monseigneur m’ayant assigné un autre poste, je quitterai cette paroisse le 29 septembre. Ceux 

qui sont en retard dans le paiement de leurs dettes à l’église voudront bien s’en acquitter d’ici 

trois semaines. 

 

Cette nouvelle se répercuta comme un coup de tonnerre dans la communauté. On avait appris à le connaître 

ce curé qui, de prime abord, semblait froid, flegmatique quoiqu’entièrement dévoué à la cause cyprianaise. 

En ces temps de durs labeurs, il a su rallier les forces vives du milieu pour les engager dans l’avenir même  

 

 
* Les chiffres entre parenthèses, précédés de p. ou pp. renvoient aux pages du livre « Saint-Cyprien-de-Rivière-du-

Loup, un siècle de labeur et de progrès ».  

Année Revenus Dépenses Surplus Dette passive 

1954 124 330.00 40 790.58 74 539.52 30 000.00 

1955 127 978.66 109 112.55 18 866.11 60 000.00 

1956 50 695.82 48 056.87 2 638.95 66 400.00 

1957 41 079.31 41 735.55 -656.24 78 727.25 

1958 19 077.37 17 574.34 1 503.03 69 600.00 
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de la communauté. Vaillant travailleur, il ne recule devant aucun défi. Il éprouve beaucoup de plaisir à recueil-

lir, avec des collaborateurs, « la part de Dieu » mensuellement dans les foyers, même l’hiver. C’est ainsi qu’il 

fait la connaissance de tous ses gens et décèle leurs talents pour les mettre à profit via l’entraide communautai-

re. Il s’accorde peu de congés mais il prend quelques répits pour son sport préféré, la pêche à la truite. C’est 

pourquoi il possède une très bonne connaissance des lacs et des rivières de la région, là où abonde le poisson. 

Après plus de dix ans de ministère intensif qui résulte en la mise en marche et la réalisation de projets majeurs, 

le parachèvement de l’église construite en 1908-1909, incendiée en janvier 1954, c’est-à-dire six mois après 

son parachèvement intérieur, et la construction d’une nouvelle église qui est l’église actuelle, il quitte pour 

prendre en charge une des belles paroisses du diocèse, St-Arsène, une communauté sans souci financier et pas-

toralement bien organisée. C’est sans doute une récompense qu’il reçoit de son évêque qui reconnaît son exi-

geant labeur, son courage ou sa force morale face à l’adversité et qui se concrétise dans un leadership enviable. 

Il laisse ainsi sur place des collaborateurs et collaboratrices de premier ordre, des artisans, des ouvriers, des 

artistes, des bénévoles qui continueront, en solidarité, à favoriser l’avancement de la communauté. 

 

L’arrivée de son remplaçant, l’abbé Camille Lachance, se fait sans tarder, car le 30 septembre 1958, un mardi 

soir, il est canoniquement installé comme curé d’ici par l’abbé Albert Morin, curé de St-Clément « en présence 

d’un grand nombre de prêtres et de fidèles » (p. 331). Bien sûr, il vient ici d’abord comme pasteur, comme res-

ponsable de la croissance spirituelle de la communauté, mais à un moment important de l’histoire cyprianaise, 

celui de poursuivre le désendettement si bien enclenché par son prédécesseur, l’abbé Desbiens. 

 

Le nouveau curé est avant tout un homme méthodique et rigoureux, qui ne laisse rien dans le flou, l’imprécis, 

encore moins dans l’interrogatif. La fabrique avait justement besoin d’un curé de cette trempe pour se libérer 

du fardeau de la dette et compléter l’étape finale des projets de finition laissés en plan par la fabrique. Mais il 

n’y a pas lieu de s’alarmer. Le curé hérite d’une situation financière sous contrôle et qui montre des signes sé-

rieux de redressement. Cette dette ne s’élève qu’à 69 600.00 $. C’est l’intention de l’abbé Lachance de la faire 

disparaître le plus tôt possible, à condition que les revenus générés par la « part de Dieu » et les recettes ordi-

naires se maintiennent et même progressent au cours des prochaines années. Le tableau ci-dessous montre à 

l’évidence que le curé Lachance n’est pas un rêveur (p. 332). 

 

 

Évolution de la dette entre 1958 et 1966 

Année 
Recettes 

ordinaires 

Recettes 

extraordinai-

res 

Dépenses 

ordinaires 

Dépenses 

extraordinaires 
Surplus Dette Prêts 

1958* 1 011.22 3 232.75 1 726.82 2 939.90 1 080.28 67 600.00   

1959 10 118.02 15 946.23 3 815.54 26 327.26 817.27 65 780.90   

1960 10 095.11 10 185.38 5 080.78 12 065.4 3 951.58 58 730.45   

1961 10 314.46 21 932.85 4 414.73 15 272.89 2 245.23 48 230.45   

1962 10 686.01 10 765.73 5 190.27 17 040.41 1 466.29 38 330.45 11 000.00 

1963 10 566.58 19 620.53 5 016.17 24 198.46 2 438.77 28 531.68 9 000.00 

1964 10 605.12 9 756.6 5 463.89 14 362.05 2 974.56 17 495.89 16 000.00 

1965 10 442.18 14 703.65 56 93.93 18 079.87 4 346.59 4 346.49   

1966 8 484.92 8 619.39 5 977.32 10 767.17 4 706.41 0.00   

 36 000.00 *  De septembre à décembre 
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De 1958 jusqu’au terme de son mandat, le curé Lachance a su restreindre les dépenses non urgentes et s’impo-

ser les travaux jugés et reconnus nécessaires, si bien qu’en l’espace de 8 ans de son mandat, toute la dette sera 

complètement éliminée. Et pourtant, en 1959, il a fallu remplacer le système de chauffage du presbytère, y fai-

re l’isolation thermique des murs à l’étage des chambres, installer une chambre de bain complète au rez-de-

chaussée et une salle d’attente, contiguë au bureau, tout cela au coût de 9 471.80 $. En 1961, il faut agrandir le 

cimetière (1 350.80 $), construire deux trottoirs et entourer la grande terrasse d’un mur de pierres de granit ci-

mentées, asphalter les zones latérales de stationnement, aménager les parterres pour un montant total de 

3 561.67$. En 1967, la fabrique fait l’acquisition d’un nouveau coffre-fort au prix de 1 083.96 $, sans compter 

les dépenses ordinaires de la fabrique, on a ainsi enregistré plus de 15 000.00 $ en frais extraordinaires en ces 

quelques années. Fait encore plus surprenant, à mesure que baisse la dette, on investit les surplus en placement 

de capitaux, par mode d’obligations, ce qui a permis de percevoir des intérêts équivalents à 13 646.08 $ pen-

dant la période de 1963 à 1970. Lors de sa dernière reddition des comptes en septembre 1970, le curé Lachan-

ce établit le bilan suivant : la fabrique a en banque un fonds de 6 794.51 $. Les emprunts par billets qui s’éle-

vèrent à 41 970.75 $ en 1963 sont désormais réduits à 13 646.08 $, mais les sommes transformées en prêts par 

la fabrique, portant intérêt à 6½ % et à 7 % atteignent 34 000.00 $. Ainsi, tout compte fait, la fortune de la fa-

brique s’élève à 26 987.70 $, jolie somme en un temps où la richesse ne s’évalue pas en milliard mais en un 

million et davantage. 

 

Si l’on comptabilise tous les frais encourus par la fabrique pour la construction de l’église, à partir de 1954 

jusqu’à l’amortissement de la dette en 1966, on peut fixer d’une façon approximative le coût de l’église à 

249 185.79 $. En réalité, ce montant représente le coût minimal quand on considère tout le travail bénévole qui 

a fait l’économie de plusieurs milliers de dollars. N’eut-été les grandes corvées, l’abondante coupe de bois qui 

a changé l’humeur des autorités forestières de la Seigneurie, la vente du bois en trop, les petits salaires, le réin-

vestissement des emprunts (la dette passive), la réduction du temps à payer des intérêts sur la dette, le travail 

bénévole, etc., tout a contribué au succès de l’entreprise. Cela a apporté à notre milieu un temple qui respire la 

beauté rurale, sans ostentation, un temple qui invite tout simplement à la prière, tout en rappelant la générosité 

d’un peuple vaillant et qui mérite notre reconnaissance. 

 

Le 21 juin 1966, Mgr Louis Levesque, devenu archevêque-coadjuteur de Rimouski depuis le 13 mai 1964, 

vient confirmer 130 enfants de la paroisse. La communauté religieuse lui apparaît en bonne santé, ce qu’il note 

dans rapport épiscopal (p.333): 

 

La population était de 1428 âmes le 31 décembre 1965. La dette de la paroisse est de 6 823.86 $. 

Les livres de comptabilité et les registres sont bien tenus. L’ordre règne partout. Dieu en soit 

loué! 

 

Évolution de la vie pastorale 

 

La poursuite de l’objectif prioritaire que fut l’édification du temple et qui, par la suite, devint le rembourse-

ment de la dette, ne semble pas avoir ralenti le projet pastoral dans son ensemble. Bien au contraire, l’intérêt 

de la population s’est maintenu fort élevé. On vivait, on travaillait, on coopérait pour donner à Dieu un temple 

qui témoignerait de la foi des gens d’ici. D’ailleurs, le curé Desbiens a invité tous les mouvements ou associa-

tions religieuses de la paroisse à poursuivre leurs activités soit à la salle publique ou au rez-de-chaussée du 

couvent ou encore au sous-sol de l’église, une fois prêts à les recevoir. Il se peut que l’épreuve ait fait surgir 

d’une façon nouvelle les valeurs héroïquement vécues dans le passé : l’entraide, l’attachement envers l’église, 

la fidélité, la constance, en fait la solidarité qui permet de réaliser ensemble ce qui fait grandir et définir l’iden-

tité collective en sol cyprianais, en une époque où on est encore porté par la tradition. Certes, la foi des aïeux 

et la fidélité qu’on leur doit, la présence de la divine Providence, la fierté du patelin, tout cela en un temps où 

le Québec vit encore la presque-unanimité (Langue-sol-religion), cimente les valeurs appréhendées et permet à 

la collectivité de prévoir sans oublier ses antériorités. Le projet d’une église matérielle à construire a contribué, 
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pour ainsi dire, à faire surgir un nouveau défi. Les énergies qui ont été mises en place pour parachever l’église 

qui est disparue dans l’incendie de janvier 1954, six mois à peine après la fin des travaux, ont transformé l’é-

preuve et la tristesse en espoir, en courage et en une générosité peu ordinaire. 

 

A l’arrivée du curé Lachance, il y a encore une importante pratique religieuse, les dimanches et les fêtes du 

calendrier liturgique, les premiers vendredis du mois, aux offices de la retraite paroissiale, les quarante-heures, 

etc. Connu pour être un sage et efficace administrateur, le nouveau curé est aussi un fidèle gardien de la vie 

ecclésiale traditionnelle, en son enseignement, en ses lois et sa liturgie. Accordant peu de place à la nouveauté, 

à la mise en place d’une pastorale davantage créative, davantage missionnaire et prophétique, il fait montre de 

son conservatisme naturel et religieux, ce qui fera poser question de plus en plus à ceux et celles qui revendi-

quent une nécessaire adaptation au monde qui commence à changer. Cependant, la seconde partie de son man-

dat coïncide avec la mise sur pied du concile œcuménique Vatican 11, une courageuse initiative du pape Jean 

XX111. Inauguré le 11 octobre 1962 à Rome pour mieux situer et définir l’Église face au monde contemporain 

et que le pape a désigné comme un impérieux et urgent « aggiornamento », ce concile s’est terminé le 9 dé-

cembre 1965 par la publication de documents fort importants, dont l’un « Sacrosanctum Concilium » porte sur 

la rénovation de la liturgie en notre temps. Cette évidente obligation de l’adaptation liturgique répond bien à 

ceux qui, depuis un certain temps, requièrent des changements mais rend mal à l’aise ceux qui briment ou ont 

tendance à brimer les changements. Ce véritable « aggiornamento » de l’Église universelle va exiger des prê-

tres peu enclins au changement ou peu prospectifs à beaucoup de souplesse et de courage pour se conformer 

aux nouvelles modalités. Le curé Lachance est de ceux-là. Il en est lui-même conscient et il le confesse dans 

son prône du 2 mars 1969 (p. 334) : 

 

Jeunes, avant de blâmer les vieux, les traiter de croulants, veuillez donc réaliser que vous n’êtes 

pas seuls dans la paroisse. Il y a une forte proportion d’adultes de 40 ans et plus, qui sont 100 % 

traditionnels et qui prennent le temps à se faire aux changements. Je fais tout ce qui est permis, 

mais je ne prends pas les devants. 

 

Toutefois, ce curé a bon cœur. Il ouvre timidement l’avenue conciliaire en introduisant, dès avril 1966, la lan-

gue vernaculaire, c’est-à-dire le français, dans toutes les célébrations liturgiques. Il inaugure la messe du same-

di soir en 1970. Il encourage les gens à participer activement au synode diocésain de Rimouski, dès le début en 

1969. Les mouvements paroissiaux et tout ce qui touche à l’éducation reçoivent son appui. D’ailleurs, Mgr 

Louis Levesque en fait allusion, lors de sa visite pastorale, le 12 mai 1969 (p.333) : 

 

Je passe la journée avec le curé Camille Lachance, les 4 sœurs de l’Enfant-Jésus et 1370 laïcs de 

cette paroisse. Confirmation de 81 enfants : 

44 garçons et 37 filles 

Très intéressant forum avec les dirigeants paroissiaux, de 16 heures à 17 heures et demie : mar-

guilliers, maire, conseillers, commissaires d’école et personnel enseignant, et autres dirigeants de 

la paroisse. Continuons tous ensemble au service de notre Église diocésaine en synode. Cordial 

au revoir! 

 

L’automne venant, le curé décide de prendre sa retraite, car sa vue montre des signes de faiblesse. Effective-

ment, le dimanche du 20 septembre 1970, il annonce son départ (p.337) : 

 

Je regrette de vous annoncer que je quitterai St-Cyprien le 15 octobre. Ce n’est pas l’âge (66 

ans), ni les forces physiques qui m’ont fait réaliser que c’était le temps de prendre ma retraite. 

C’est surtout ma vue qui diminue graduellement; j’ai des cataractes et il me faudra subir des opé-

rations dans quelques mois. Il y aura bientôt 12 ans que je suis parmi vous et je puis vous rendre 

le témoignage que ces 12 années furent les plus belles et les plus intéressantes de mes 41 ans de 

ministère paroissial. 



 

 Page 19  

 

Il peut quitter sans regret. La santé financière de la paroisse est désormais excellente et semble assurée pour 

longtemps. Au plan strictement pastoral, on doit retenir qu’il a fait des efforts réels et valeureux pour décou-

vrir l’esprit d’ouverture de Vatican 11 et en faire progresser la communauté. 

 

 

Quelques indices démographiques entre 1958 et 1970 

 

De 1958 à 1963, la situation démographique apparaît stable, sans mutation évidente. De 1967 à 1970, la popu-

lation enregistre une importante diminution ou régression, qui origine d’abord des plus récentes années anté-

rieures. La réduction importante des naissances, plus de 50 %, apparaît comme l’indice le plus négatif, même 

si le nombre des familles se maintient. Un nouveau phénomène fait son entrée dans la communauté cyprianai-

se et qu’on peut identifier comme suit : réduction de la taille familiale, ce qui aura un impact fort important 

dans les années à venir. Il faudrait, pour éviter que la population se dirige vers une vieillesse prématurée, une 

hausse accélérée du taux de natalité. La population d’ici suit, hors de tout doute, le courant démographique que 

l’on retrouve au Québec et dans le monde occidental et devra en subir les conséquences. 

 

 

 Aubert April, ptre 

 

 

L’éclosion des vocations sacerdotales et religieuses (à suivre)... 

Années Population Nbre de familles Baptêmes Mariages Sépultures 

1958 1478 225 58 15 14 

1963 1484 220 43 13 13 

1967 1391 211 18 15 13 

1970 1405 235 20 16 12 

L’Autre-toit du KRTB 

 

Votre conjoint vous fait peur, vous harcèle, vous contrôle, vous frappe? 

 

Vous auriez besoin d’un endroit calme et sécuritaire pour faire le point? 

 

Vous connaissez mal vos droits, vous aimeriez être accompagnée lors de vos démarches à la cour? 

 

L’Autre-toit du KRTB, maison d’aide et d’hébergement, peut répondre à vos besoins. 

 

Nos services sont gratuits et offerts pendant toute la période estivale selon l’horaire habituel, 24  heures/24 et 

7 jours/7. 

 

Composez le (418) 854-7160 ou sans frais le 1-800-363-9010. 
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Croix de Saint-Germain du Mérite diocésain 

 

 

Le 31 juillet dernier, à la suite de la messe des festivités du 125e, le couple Ro-
sella Malenfant et Anicet Lagacé, ainsi que Mme Rosanne Lafrance, ont reçu la 

croix de Saint-Germain du Mérite diocésain.  

 

Voici la description de la remise de cette décoration : 

 

Objectif : 

La Croix de Saint-Germain du Mérite diocésain vise à reconnaître les mérites des person-

nes qui s'illustrent ''par leur vertu personnelle intacte, par leur charité envers le prochain, 
par leur dévouement aux oeuvres sociales de bien commun, ou tout simplement, par leurs 
états de service sans défaillance et sans recherche personnelle dans les oeuvres de l'action 

catholique, c'est-à-dire, de l'apostolat rédempteur du sacerdoce de Jésus.''  

 

Processus d'attribution : 

L'attribution de cette décoration est faite par un jury nommé et présidé par l'Archevêque 
de Rimouski. Ceux-ci reçoivent les mises en candidatures offertes par les responsables 

des paroisses sur la recommandation de leur assemblée de fabrique et de leur conseil de 

pastorale.  

 

Toute l'équipe de la Fabrique et l’entourage de notre grande famille pastorale tiennent à 

les féliciter de cet honneur grandement mérité! 

Logements disponibles 

Le Castel et Hlm 

 

Le Castel, maison pour personnes aînées autonomes et/ou en légère perte d'autonomie, 

située au 119, rue Claude, Saint-Cyprien, a présentement un logement disponible. 

 

La maison offre le service de repas, d'entretien ménager et de buanderie. 

 

Également, l'Office municipal d'habitation (HLM) de Saint-Cyprien a présentement quel-

ques logements disponibles à l'immeuble situé au 108, rue Collin, Saint-Cyprien. Le coût 

mensuel du logement est déterminé selon un calcul établi d'après votre revenu mensuel. 

 

Pour de plus amples informations, vous pouvez contacter Sylvie Ouellet, au 418 963-7268, 

poste 1111. 
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DES NOUVELLES DE L'ÉCOLE... 
 

Rentrée scolaire 

Tous les élèves fréquentant l’école Saint-Cyprien (préscolaires 4 et 5 ans, classe spécialisée et primaire) 

débuteront mardi, le 30 août 2011 à 8h15. Une lettre fournissant plus de détails vous parviendra dans la 

semaine du 21 août. 
 

Sécurité dans l’école 

Suite aux nombreux incidents qui se sont produits dans plusieurs écoles au cours des dernières années, il 

nous est recommandé, par la Sûreté du Québec, de garder les portes d’entrée barrées en tout temps. 
 

Ainsi, afin de prévenir de tels incidents et accroître la sécurité des enfants dans l’école, nous avons pro-
cédé à l’installation d’un système de caméra avec intercom permettant de visualiser et de parler aux per-
sonnes qui se présentent avant de débarrer la porte à distance. Un tel système a été installé à la porte 

d’entrée principale de même qu’à la porte du service de garde.  
 

Donc, lorsque vous vous présenterez, il faudra dorénavant sonner pour que l’on vous ouvre. Nous vous 
prions d’éviter de vous présenter à l’heure du dîner (entre 11h45 et 13h00), soit en l’absence de la secré-

taire. En cas d’urgence toutefois, vous pourrez sonner à la porte du service de garde. Si vous n’avez pas 
de réponse, veuillez composer le numéro de l’école (418-851-8201), quelqu’un vous répondra et viendra 

vous ouvrir. 
 

Sécurité dans la cour d’école 

Je vous demande d’être vigilants lorsque vous circulez dans la cour de récréation car souvent des en-

fants y jouent hors des heures de classe.  Soyez prudents et roulez lentement.  Un accident est si vite 

arrivé… 
 

Je vous rappelle que sur les heures de classe, la circulation est interdite dans la cour arrière.    
 

Je vous remercie de votre collaboration. 

 

 

                                                                               Denise Leblanc 

                                                                               Directrice adjointe  
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OFFRE D'EMPLOI 

 

CUISINIER-ÈRE 
 
 
 
Sous la responsabilité de la coordonnatrice, le (la) cuisinier(ère) prend en charge l'approvisionnement, la planification, la 
préparation et le service de repas équilibrés aux élèves de la Coopérative de solidarité de la Maison Familiale Rurale du 
KRTB, et assume la responsabilité du budget alloué à l'alimentation, en plus d’être responsable de l’entretien des lieux. 
 
Description de tâches  
 

Planifier, préparer et servir des repas équilibrés pour une vingtaine d'élèves âgés entre 15 et 18 ans 
Gérer le budget d'alimentation alloué par la coopérative et prendre en charge l'approvisionnement  
Entretien et toute autre tâche connexe 

 
Exigences du poste  
 

Qualification reconnue en cuisine ou expérience pertinente 
Autonomie, initiative et sens de l'organisation 
Sens des responsabilités 
Intégrité irréprochable 
Capacité de gestion d'un budget d'approvisionnement 
Posséder une voiture 

 

Salaire : À discuter 

Lieu de travail : Saint-Clément 

Date limite pour postuler : 15 août 2011 

Date d'entrée en fonction : 25 août 

Nombre d'heures par mois: 100 à 120 

Statut d’emploi : permanent, de jour, deux à trois semaines sur quatre ou selon le nombre d'inscriptions 

Adresse de correspondance 
Jocelyne Larochelle 
MFR du KRTB 
1, rue Principale Est, C.P. 1, Saint-Clément (Québec)  G0L 2N0 
Tél. : 418 963-5560 - Téléc. : 418 963-5560                                                    

Symposium 
Art cyprianais 

 Nous vous invitons à notre 8e symposium qui se tiendra cette année du 23 au 25 septem-
bre 2011 au Toupikois. 
 
Le repas du samedi midi est gratuit et la fermeture est à 17h30. Le dimanche, le dîner est 
également offert gratuitement, soit, un buffet. En après-midi, il y aura une dégustation, 
suivie d’un vin d’honneur et des allocutions. 

 
Il ne vous reste qu’à apporter vos pinceaux, vos toiles et votre présence qui nous est si précieuse vers 
le 20 août 2011. 
 
Les amis de l’art cyprianais 
Monique Lagacé  418-963-1680 
Julien Caron  418-963-2969 
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Le Club Richelieu s’implique dans sa communauté… 
 

 

 

Il me fait plaisir de vous faire part des activités que le Club Richelieu de Saint-Cyprien a réalisées au 
cours des dernières semaines dans la communauté. 

 

Dictée Richelieu 

Nous avons remis, lors de la dernière journée des classes, des certificats cadeaux de la Librairie J.A. 
Boucher de Rivière-du-Loup. Ceux-ci ont été remis à quatre jeunes de 2e année du 3e cycle du pri-
maire de notre école qui ont participé à la demi-finale de la dictée Richelieu qui se tenait à Trois-
Pistoles, en mai dernier. Celle et ceux qui se sont mérités ces prix sont : Marika Dubé, Gabriel Bélan-
ger, Jordan Ouellet et Zachary Émond. Bravo à vous quatre! Merci à nouveau à la directrice adjointe 
de l’école, Mme Denise Leblanc ainsi qu’à la professeure, Judith Théberge pour leur implication. 
Nous espérons que l’activité sera répétée l’an prochain et voulons remercier à l’avance toutes celles 
et ceux qui y participeront. 

 

 

 

 

 

Au Petit Coin de l’Oiselière 

Vous avez sans doute remarqué l’aménagement réalisé à l’avant de l’Auberge La Clé des Champs et 
près du terrain de tennis. En effet, il y a quelques semaines, des membres du Club Richelieu et d’au-
tres bénévoles ont mis la main à la pâte pour planter arbres, arbustes et poteaux de fer sur lesquels 
sont installées nos magnifiques cabanes d’oiseaux. Je les en remercie. Je veux de plus remercier tou-
tes celles et ceux qui ont pris part à cet aménagement de quelque façon que ce soit. Merci à nos colla-
borateurs et à ceux qui ont confectionné gracieusement ces condos pour les oiseaux  : Tommy & 
Yvon de la Menuiserie Lagacé, Rodier de l’Entreprise Rodier Leblond, Jean-Eudes Dubé, Pierrette 
Gosselin, Monique Denis, Ghislaine St-Pierre & Bertin Dubé, Léger D’auteuil, Marcel de la Scierie 
Marcel Dumont, Jérome d’Usinage Jérome Lebel, Herman de Récréoto-Concept, Desjardins Turcotte 
de St-Jean-de-Dieu, Jean-Pierre du Garage Alcide Ouellet, Gaétan Emond, Ghislain & Gervais de la 
Quincaillerie Rousseau, le personnel de l’Auberge La Clé des Champs ainsi que le personnel de la 
municipalité pour leur aide. Vous avez démontré une fois de plus votre grande générosité. Nous es-
pérons que ce petit coin saura plaire à tous et comptons sur chacune et chacun pour que cet endroit 
demeure propre et accueillant pour tous les visiteurs. Merci ! 

P.S. Si vous possédez certains talents pour la confection de cabanes d’oiseaux et que vous désirez 
vous aussi vous impliquer dans ce projet, veuillez me rejoindre le plus vite possible. 

Andrée Roy  (418) 963-2434 
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Un autre don de 1 000 $ 

Nous avons remis un autre don en argent de 1 000 $ à la Maison des Jeu-
nes Là-Ma-Zone de Saint-Cyprien. En effet, c’est le jeudi 7 juillet dernier 
que nous avons transmis à la présidente du conseil d’administration, Lau-
rie Caillouette et aux deux responsables de la Maison, Mélanie Berger et 
Alexandra Labrie, cette jolie somme afin de permettre à huit jeunes du mi-
lieu qui fréquentent les locaux de la Maison des jeunes de Saint-Cyprien 
de se rendre à New-York dans le cadre d’un activité regroupant plusieurs 
maisons de jeunes. En effet, Gaëlle Hadorn, Jason Labrie, Jean-Philippe 
Tremblay, Maryse Dubé, Stéphanie Tremblay et Liza Leblond, que l’on 
peut apercevoir sur cette photo, ainsi que Bastien Bélanger et Claudie Castonguay qui étaient ab-
sents lors de la remise officielle, sont celles et ceux qui se sont rendus dans cette grande ville et qui 
ont vécu la plus belle des expériences. France Thériault, trésorière, était sur place avec moi pour re-
présenter le Club Richelieu de Saint-Cyprien à cette occasion. 

 

De la visite du Richelieu International 

Nous avons eu le privilège et le plaisir de recevoir la présidente du Richelieu International, Mme 
Michèle Jacquemart-Soumoy de Mondorf-Les-Bains du Luxembourg en France. Nous avons pu 
échanger au cours d’un repas suivi d’une rencontre du conseil d’administration qui se tenait le mer-
credi 25 mai dernier dans notre communauté. Quelques autres membres se sont joints à nous pour 
cette activité. Nous avons remis à Mme Jacauemart-Soumoy, le livre de l’histoire des 100 ans de no-
tre municipalité et étant écrivaine de profession, elle a semblé fort apprécier notre délicate attention 
à son égard. Elle nous a également félicités pour notre dynamisme et notre dévouement envers les 
jeunes. Elle compte un jour revenir au Canada et déjà elle nous a mentionné que notre petit coin de 
pays, Saint-Cyprien, ferait sans aucun doute partie de son itinéraire. 

 

Implication au terrain de jeux 

Encore cette année, nos jeunes du terrain de jeux ont pu bénéficier de berlingots de lait et ce, à tous 
les jours. Nous croyons important que cette implication soit maintenue pour le bénéfice de ces petits 
mousses qui fréquentent le terrain de jeux. 

 

Prochaine activité de financement 

Vous êtes invités à participer au traditionnel tournoi de golf qui aura lieu cette année, le samedi 13 

août prochain au Club de Golf de St-Louis-du-Ha!Ha! Que vous soyez golfeuses, golfeurs ou non, 
Richelieu ou non, vous êtes tous les bienvenus au tournoi ou encore au souper. Nous avons confié 
toute l’organisation à un expert en la matière, l’Ami Gaétan Émond, aidé de l’Ami Martin Mailloux. 
Nous sommes persuadés que tous les participants s’amuseront lors de cette journée et nous sommes 
persuadés que dame Nature sera de la partie. Merci à l’avance pour votre participation et votre gé-
nérosité encore une fois. Nous organisons ces activités pour nos jeunes, pour vos jeunes. 

 

 

         Au plaisir, 

         Andrée Roy, présidente 



 

 Page 25  

50e anniversaire de fondation 

Société Saint-Jean-Baptiste 

 

La Société Saint-Jean-Baptiste de Saint-Cyprien célèbre cette année son 50e anniversaire de 
fondation. Pour commémorer d’une façon spéciale cet événement, il y aura le 9 octobre 
2011 une grande tablée à la salle le Toupikois. 

 

Réservez cette date à votre calendrier. Afin que l’activité soit une réussite, nous avons besoin 
de votre participation. Veuillez noter que cette réalisation aura lieu en collaboration avec la 
Fabrique de Saint-Cyprien. Plus de détails seront mentionnés dans le prochain Informo. 

 

À bientôt! 

 

P.S. Pour ceux et celles qui possèdent des photos des différentes activités de la Société Saint-
Jean-Baptiste, il serait apprécié que vous nous les prêtiez, dans le but d’en faire une exposi-
tion (les photos vous seront bien sûr remises). Veuillez contacter Lucille au (418) 963-1433. 

Les mots que les Amérindiens nous ont légués 

 

De toutes les langues amérindiennes, ce sont les langues algonquiennes qui ont 
fourni le plus de mots de la langue française. 

Les langues algonquiennes se retrouvent sur le territoire actuel des provinces 
maritimes, du Québec et de l’Ontario, en allant vert l’ouest et au sud des Grands 
lacs. 

Il est difficile de situer les langues répandues chez les Amérindiens, il y a environ 22 000 dialectes 
différents qui ont pu être parlés à la grandeur de l’Amérique. 

Voici quelques mots d’origine algonquienne : 

Achigan : qui signifie « celui qui se débat ». C’est un poisson d’eau douce qui se retrouve dans les 
eaux de l’Ouest du Québec. 

Atamasco : variété de lys à fleurs blanches ou rose en forme d’entonnoir, on la retrouve dans l’Est de 
l’Amérique du Nord. 

Cacaoui : petit canard de mer, originaire de Terre-Neuve et qui niche également dans le Nord du 
Québec et le golfe St-Laurent. Il est connu également sous le nom de « harelde » du Nord et de ca-
nard à longue queue de Terre-Neuve… (à suivre dans le prochain Informo) 

Merci et bonne lecture! 

Lucille Gamache, secrétaire, Société Saint-Jean-Baptiste 

Source: CÔTÉ, Louise, Louis TARDIVEL et Denis VAUGEOIS, L’Indien généreux, Éditions Boréal. 
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RUBRIQUES 
 

À vendre 

Grande fenêtre de grandeur 57 pouces, 3/4 de haut par 71 pouces, 1/4 de large. Fenêtre de série 4 
à 2 volets ouvrants. A été changé pour une porte-patio. Valeur à neuf 750 $, laissé à 250 $. 8 ans 
d'existence.  

 

Pour toute autre information, contacter Sylvie Ouellet, au (418) 963-7268 poste 1111. 

 

À vendre 

Vêtements pour filles de 3 mois à 18 mois. Pour informations, communiquer au (418) 963-3361, de-
mandez Pauline. Si je suis absente, laissez votre nom et numéro de téléphone et je vous retourne-
rai votre appel dès que possible. 

 

Offre d’emploi 

Nous sommes à la recherche d'une personne responsable, dynamique et adorant les enfants pour 
venir en aide à une responsable en milieu familial qui donnera naissance au mois d'août. 

Bonne rémunération! 

 

Nous attendons votre appel le plus tôt possible. Demandez Mélanie au 418-963-1714 ou contactez-
nous par courriel; enrico.belanger@sympatico.ca 

 

Covoiturage 

Offre de covoiturage en direction de Rivière-du-Loup comme chauffeuse ou passagère. Mon horai-
re de travail à RdL à partir de septembre : mardi et mercredi de 11 h à 19 h, jeudi et vendredi de 
10 h à 18 h et samedi de 9 h à 17 h. Vous pouvez me contacter au 418-963-6707 ou  

rodrigueannie@yahoo.ca 

 

Terrains à vendre : Développement « Le boisé à L’abri » 

Grands terrains dans un secteur boisé situés sur la rue Mgr Verreau à Saint-Cyprien, avec services 
d’aqueduc et d’égouts. À proximité des services.   

  

Pour informations, contacter Michel ou France au 418-963-2766. 

Les personnes intéressées à faire paraître un article dans le prochain Informo 

doivent nous transmettre leur communiqué avant le 19 août 2011. Pour procé-

der, vous devez faire parvenir votre texte par télécopieur au 418-963-3490, par 

écrit au bureau municipal ou encore par courriel à l’adresse suivante :  

reception@saintcyprien.ca 

mailto:enrico.belanger@sympatico.ca
mailto:rodrigueannie@yahoo.ca


 

 Page 27  

 

À Saint-Cyprien, ce mois-ci … 
                 

Août 2011 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 
 
 

 

1 
 

2 
 

3 
 

4 
 

5 
 

6 
 

7 
 

8 
 

9 
 

10 
 

11 12 
 

13 
 
Tournoi de 
golf 7e  
édition 
Club  
Richelieu 

14 
 

15 
 
Rencontre 
conseil  
municipal 
19h30 

16 
 

17 
 

18 
 
40e anniversai-
re de l’Âge d’or 
Souper au 
Toupikois 17h 

19 
 

20 
 

21 22 23 
 

24 
 

25 
 

26 
 

27 
 

28 
 

29 
 
Ramonage 
village 
 

30 
Rentrée  
scolaire 
8h15  
Ramonage 
village 

31 
 
Ramonage 
village & rangs 

 
 
Ramonage 
rangs 

 
 
Ramonage 
rangs 
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 126, rue Principale, C.P. 117 

    Saint-Cyprien (Québec)   

  GOL2PO 

     

 Téléphone :  418 963-3223   

 Sans Frais : 1-866-963-3223   

 Télécopieur : 418 963-6340       

      Caisse.t60054/81560054@fcpdbsl.desjardins.com 

 

 

 

634, rue Richard      Téléphone : 418 851-337 

Trois-Pistoles (Qc) Sans frais :  1 800 363-3370 

GOL 4KO  Télécopieur : 418 851-2940 

  www.pmtroy.com  

GERVAIS ROULEAU INC. 

Location d’autocar long courrier 

minibus et autobus scolaires 

47, Principale 

Saint-Jean-de-Dieu (Québec)  GOL 3MO 

 

Tél :  (418) 963-2917  (418) 963-2101 

 

 

POUR LE DÉVELOPPEMENT DE VOTRE PROJET 

OU DE VOTRE ENTREPRISE 
 

646, rue Lafontaine, Rivière-du-Loup (Québec)  G5R 3C8 

Téléphone : (418) 862-1823 Télécopieur : (418) 862-3726 

Courriel :  infos@cldrdl.com 

 Mallette         SENCRL 

 Marie-Josée Santerre, CA     Comptables agréés     

  

 Téléphone : 418 862-0495          

 Télécopie :  (418) 862-0768         

 107, rue de l’Hôtel-de-Ville 

 Rivière-du-Loup (Québec)  G5R 4P9     

 106, rue Côté 

 Saint-Cyprien (Québec)   

 GOL 2PO 

 

  Téléphone : 418 963-3227 

  Télécopieur : 418 963-2494 

  Courriel : amt@amtinc.info 

 

Moulage et usinage de pièces en aluminium 

 

 

 

98,Route 132 Ouest 35-B, rue Saint-Louis 

Trois-Pistoles  GOL 4KO Rivière-du-Loup  G5R 2V3 

Tél : (418) 851-1441  Tél : (418) 867-3598 

Téléc :  (418) 851-4861 Téléc : (418) 867-4550 

Sans frais : 1 800 463-1369 / saucier@tapissaucier.com 

Rivière-du-Loup 418 863-5050 

Pohénégamook 418 893-2191 

Cabano  418 854-6145 

Saint-Cyprien 418 963-1287 

Trois-Pistoles 418 851-3042 

GAZ BAR ST-CYPRIEN 
 

VÊTEMENTS & ACCESSOIRES 

DIÉSEL & PROPANE 
 

Guylaine Caron, France Dubé, propriétaires 

124, Grande-Ligne Nord 

Saint-Cyprien (Québec) GOL 2PO 

Tél :  418 963-3253 

 

 

Comptables agréés            Dave Malenfant, CA, MBA 
 

Rivière-du-Loup Saint-Cyprien 

300, boul. de l’Hôtel-de-Ville               102-2, rue Principale 

Rivière-du-Loup (Qc) G5R 5C6               Saint-Cyprien (Qc) G0L 2PO 

Tél :    (418) 862-6396               Tél : (418) 963-3137 

Téléc : (418) 862-3570 

e-mail: malenfant.dave@rcgt.com 

QUINCAILLERIE 

 

ROUSSEAU & ROUSSEAU INC. 
 

179, rue Principale, C.P. 160 

Saint-Cyprien (Québec)  GOL 2PO 

Tél : 418 963-2023 et 963-3639 

Téléc : 418 963-3518 

 

MERCI À NOS  

COMMANDITAIRES 


